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Agrément Education Nationale – Agrément Jeunesse & Education populaire www.focel .net

ACCOMPAGNEMENT ET 
GESTION DES DISPOSITIFS 
ENFANCE & JEUNESSE

Audit conseil & évaluation des « Politiques jeunesse »
Accueil de loisirs 

Accueil pré et post scolaire (APPS)
Restauration scolaire : animation de la pause méridienne

Informations / Animation jeunesse
Engagement des jeunes citoyens

Pour vous accompagner dans 
la réalisation de vos projets, 
contactez 
Philippe Marie,
Directeur général 
Tél. : 01.64.83.55.61
Mèl. : focel@focel.net

Michel Gambotti 
Responsable développement local 
et politique Enfance Jeunesse 
Tél. : 01 64 83 72 39
Mèl. : focel.vieassociative@
focel.net

NOS RéFERENCES SUR LE TERRITOIRE

En 2007, de nombreuses communes nous font confiance pour 
accompagner leur développement : 
Crégy les Meaux – Congis sur Thérouanne - Guignes – La Communauté de communes 
des Pays de Bière – La Communauté de communes des Pays de l’Ourcq – Crouy 
sur Ourcq -  La Chapelle La Reine – La Ferté Sous Jouarre – Lognes – Montereau-
Fault -Yonne – Montry – Poincy – Pontcarré Saint Fargeau-Ponthierry - Solers –  
La Communaté de communes de Seine-école



La FOCEL 
Ligue de 
l’enseignement 
en Seine et Marne 
accompagne vos politiques 
Enfance Jeunesse et répond par 
l’innovation, le partenariat et la qualité 
aux enjeux de l’évolution de notre société.
Offrir des services adaptés aux nouveaux 
modes de vie, accompagner les jeunes dans leur 
éducation, leurs loisirs et leurs engagements sont 
les défi s que nous avons choisis de relever à vos côtés. 
Opérateur jeunesse en Seine et Marne, la FOCEL met 
à profi t  ses compétences et son savoir-faire en matière de 
gestion des structures et des services. 

Par convention ou délégation des services publics, elle crée, 
gère et développe des dispositifs :
Autour de l’école :  
- Accueil post et périscolaire, 
- Restauration scolaire : animation de la pause méridienne.
Temps des loisirs :  
- Gestion des Accueils de loisirs
- Animation Jeunesse.
Temps de l’information et de l’éducation : 
- Points information Jeunesse (PIJ) point 
d’actions jeunes PAJ  
- Participation active des jeunes : 
actions citoyennes 
- Aide aux montages de projets. 
Formation des élus des 
(Conseils municipaux 
d’enfants et/ou de 
jeunes)

Audit conseil & évaluation des « Politiques Enfance-Jeunesse »
dans ce cadre nous mettons à votre disposition une équipe de collaborateurs pour mener à bien 

vos études au plan organisationnel et budgétaire.

- Audit de fonctionnement.

- evaluation et organisation.

- développement de projets.

Accueil de loisirs 
gestion à l’année le mercredi et lors des congés scolaires pour des enfants d’âge maternel et 

primaire.

Accueil pré et post scolaire (APPS)
gestion d’accueil avant et après l’école pendant l’année scolaire : accueil personnalisé de l’enfant 

et développement des activités éducatives diversifi ées autour d’un projet.

Restauration scolaire : animation de la pause méridienne
gestion de temps d’animation avant et après la restauration  :

- temps de détente et temps éducatif.

- sensibilisation nutritionnelle.

Informations / Animation Jeunesse
continuité éducative entre l’enfance et l’adolescence : 

- développer des actions d’animation favorisant la participation et l’épanouissement des jeunes.

- développer des espaces, d’accueil, d’information et de prévention.

Engagement des jeunes citoyens
- Formation des élus des conseils municipaux d’enfants et/ou de jeunes.

Accompagnement et gestion

Audit et conseil


